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DÉCLARATION DE TRANSPARENCE 

Conformément à l’article 14, alinéa 1er de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations impor-
tantes, CFE annonce avoir reçu, le 1er juillet 2022, la déclaration de transparence ci-annexée dont il résulte 
qu’à la suite de l’absorption de Vinci Construction SAS par Eurovia SAS (dénommée Vinci Construction SAS 
à partir du 1er juillet 2022), Vinci Construction SAS détient une participation de 12,11% dans Compagnie 
d’Entreprises CFE SA. Cette déclaration est faite suite au franchissement, le 1er juillet 2022, du seuil de dé-
claration de 10%. 

A propos de CFE

CFE est un groupe intégré multidisciplinaire qui se positionne sur des marchés de croissance attrayants 
en Belgique, au Luxembourg et en Pologne. Grâce à des entreprises leaders et des projets  innovants, le 
groupe se concentre sur quatre segments : promotion immobilière, construction & rénovation, multitechnique 
et investissements. De l’acquisition à la maintenance: avec des expertises complémentaires, CFE propose 
des solutions complètes à ses clients. Le groupe développe le monde de demain par son rôle de pionnier en 
matière de développement durable, sa capacité d’innovation et sa volonté d’avoir un impact sur la société. 
CFE concrétise cette ambition grâce à des collaborateurs passionnés et des partenariats forts.

Cotée sur Euronext Brussels, CFE est détenue à 62,10% par Ackermans & van Haaren.
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Note à la rédaction

Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact chez CFE avec :

Fabien De Jonge, Chief Financial Officer - tel. +32 2 661 13 12 - mail : fabien_de_jonge@cfe.be
Ann Vansumere, Communication Manager - tel. +32 2 661 13.97 - mail : ann_vansumere@cfe.be
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